
Biopsie de la peau (biopsie cutanée)
- Guidelines -

Un guide-patient est un outil réalisé pour vous aider à faire des choix pour votre santé. Il vous propose des

informations basées sur la recherche scientifique. Il vous explique ce que vous pouvez faire pour améliorer

votre santé ou ce que les professionnels peuvent vous proposer lors d’une consultation. Bonne lecture !

De quoi s’agit-il ?

On parle d’une biopsie de la peau lorsqu’un médecin retire un petit bout de peau. Un médecin spécialisé dans

l'examen microscopique des cellules et des tissus (un anatomopathologiste) peut alors examiner le morceau de

peau au microscope.

Quand et pourquoi fait-on une biopsie ?

Votre médecin généraliste ou un médecin spécialiste de la peau (dermatologue) peut faire une biopsie de la peau

pour différentes raisons :

• pour confirmer un diagnostic clinique (c’est-à-dire un diagnostic auquel votre médecin pense sur base de vos

plaintes et de vos symptômes) ;

• pour évaluer si une tumeur de la peau est un cancer ou pas ;

• lorsqu’une lésion de la peau ne réagit pas au traitement recommandé.

En principe, toutes les biopsies de peau sont envoyées au laboratoire pour analyse.

Comment cela se passe-t-il ?

La peau est désinfectée et endormie (anesthésie locale).

On peut réaliser une biopsie de la peau de deux manières :

• biopsie classique ;

• biopsie à l’emporte-pièce.

Biopsie classique

Votre médecin coupe une zone ovale autour de la lésion de la peau :

• 1 à 2 mm autour de la lésion ;

• 3 à 5 mm autour de la lésion si on suspecte une tumeur maligne.

Les petites tumeurs sont complètement retirées. Les bords de la plaie sont ensuite recousus (suture).

Biopsie à l’emporte-pièce

Votre médecin retire un rond de peau (généralement 3-6 mm) avec une sorte de foret.
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Pour les éruptions de la peau et les tumeurs plus volumineuses, il peut être nécessaire de pratiquer des biopsies à

l’emporte-pièce à différents endroits pour obtenir un diagnostic plus précis.

Une biopsie à l’emporte-pièce ne nécessite généralement pas de suture. Un bandage est appliqué.

En savoir plus ?

• La biopsie cutanée chez l’enfant – AboutKidsHealth

Source

Guide de pratique clinique étranger ‘Biopsie cutanée : indications et techniques’ (2000), mis à jour le 22.05.2016 et

adapté au contexte belge le 07.10.2019 – ebpracticenet
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